
L’EAU, BIEN COMMUN INDISPENSABLE À LA VIE, AU BIEN ÊTRE SOCIAL ?

La reconnaissance du droit fondamental à l’eau est garanti par l’ONU.
À ce titre, l’eau ne saurait être un bien marchand ou privatisable.

Quelle est la place pour sa gestion des élus, des associations, des usagers  de l’eau ?

Il a été démontré que l’urbanisation des 2 derniers siècles ainsi que les activités industrielles
et agricoles (agriculture intensive) dégradent, polluent et gaspillent la ressource en eau,

entrainant sa raréfaction et la baisse de qualité.

QUE PEUT-ON FAIRE FACE À CETTE DÉRIVE ?

Pour dessiner notre quotidien de demain avec ce bien commun, pour mieux comprendre les enjeux à 
venir, la Métropole de Lyon engage une démarche participative avec ses habitants : Eau FuturE.

Car en imaginant le futur, on est plus actifs au présent ! 

À 19h00

Mardi 3 mai

Au karbone
salle de spectacle de la mjc

FILM DE jérôme fritel
2019 - Durée 52 min.
gRATUIT - Sur inscription

Suivi d’un échange
Avec Eau Bien Commun
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